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AMENDEMENT

Dans l’article 59, §1er du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, l’alinéa 1er est supprimé.

JUSTIFICATION 

Il est proposé la mise en place d’un PIC à durée illimi-
tée en lieu et place d’une durée de 20 ans.

M. Dock

Ph. Dodrimont

Y. Evrard

P.-Y. Jeholet
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